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Evaluation des labels de l’Ecole de la GRH

Organisme de formation :

Intitulé de la formation labellisée : 

Année d’obtention du label : 2008
	I – Données statistiques




	Année (
	
	
	
	
	
	
	TOTAL

	Nombre de sessions réalisées
	
	
	
	
	
	
	

	Nombre de stagiaires formés par session
	- session 1 :

- session 2 :

- session 3 :

- …


	
	
	
	
	
	

	Nombre total de stagiaires formés
	
	
	
	
	
	
	

	Nombre moyen de stagiaires par session
	
	
	
	
	
	
	

	Nombre de journées-stagiaires réalisées pour l’année
	
	
	
	
	
	
	


Ces données sont à saisir quelle que soit l’année d’obtention du label. Il est recommandé de fournir des données, lorsque celles-ci sont disponibles, deux à trois années avant l’obtention du label.

Commentaires apportés par l’organisme de formation sur ces données :

	II – Données qualitatives



II.1. L’obtention du label a-t-elle déclenché / 

- une augmentation du nombre d’inscriptions à l’action de formation ?

- une augmentation du nombre de ministères d’origine des stagiaires ?

- une demande de formation sur d’autres thématiques ? Si oui lesquelles ?

II.2. Des organismes de formation ont-ils adressé des demandes visant à un partage des qualités pédagogiques reconnues par le label ? Si oui, sous quelle forme ?

II.3. L’obtention du label a-t-elle conduit l’organisme de formation à restructurer son ingénierie de formation ?

II.4. L’action labellisée s’insère-t-elle dans un dispositif ou un cursus plus vaste ?

II.5. La formation labellisée prend-elle en compte les modalités de son adaptation ou de son transfert à des publics provenant de différents départements ministériels ?

II.6. Quelles actions de communication l’organisme a-t-il conduites pour valoriser le label et faire connaître l’action de formation ?

II.7. L’action de formation a-t-elle évolué, par exemple dans son contenu pédagogique, depuis l’obtention du label ? (merci de détailler ci-après)

II.8. Les intervenants sont-ils les mêmes depuis l’obtention du label ou bien de nouveaux intervenants ont-ils été recrutés ? (cf. question III – 3)

II.9. Les modalités de validation des acquis de la formation

a) Les acquis de la formation dispensée font-ils l’objet d’une validation à l’issue de la session ? Oui – Non 

b) Si oui, quelles sont les modalités d’une telle validation ? (merci de détailler ci-après)

II.10. L’évaluation

a) L’évaluation des sessions a-t-elle été réalisée :

- à chaud : Oui – Non

- en différé : Oui – Non

b) En ce qui concerne l’évaluation à chaud :

- par quel moyen a-t-elle été réalisée ?

- depuis l’obtention du label les méthodes d’évaluation ont-elles évolué ?

- les évaluations réalisées ont-elles donné lieu à une synthèse ? Si oui, merci de la fournir (pour chaque session si possible).

- merci de fournir en outre quelques exemplaires de formulaires individuels d’évaluation
.

c) En ce qui concerne l’évaluation en différé :

- par quel moyen a-t-elle été réalisée ?

- depuis l’obtention du label les méthodes d’évaluation ont-elles évolué ?

- les évaluations réalisées ont-elles donné lieu à une synthèse ? Si oui, merci de la fournir (pour chaque session si possible).

- merci de fournir en outre quelques exemplaires de formulaires individuels d’évaluation
.

II.11. L’origine ministérielle des stagiaires

Merci de remplir le tableau ci-après concernant l’origine ministérielle des stagiaires.

Origine ministérielle des stagiaires formés

Administrations centrales

	Ministère
	Année 
	Année
	Année
	Année
	Année
	Année

	Premier ministre
	
	
	
	
	
	

	Affaires étrangères
	
	
	
	
	
	

	Agriculture
	
	
	
	
	
	

	Budget et Economie
	
	
	
	
	
	

	Culture
	
	
	
	
	
	

	Défense
	
	
	
	
	
	

	Ecologie – développement durable – transports – logement
	
	
	
	
	
	

	Education nationale – Enseignement supérieur
	
	
	
	
	
	

	Intérieur
	
	
	
	
	
	

	Justice
	
	
	
	
	
	

	Santé – Travail – Emploi – Cohésion sociale
	
	
	
	
	
	

	Sports
	
	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	
	
	


Services déconcentrés

	
	Année
	Année
	Année
	Année
	Année
	Année

	S.D. du ministère de l’intérieur (Préfecture, service de police, service de gendarmerie)
	
	
	
	
	
	

	Rectorat / Inspection académique
	
	
	
	
	
	

	Services et établissements du ministère de la Défense
	
	
	
	
	
	

	DRFIP
	
	
	
	
	
	

	DREAL
	
	
	
	
	
	

	DIRECCTE
	
	
	
	
	
	

	DRJSCS
	
	
	
	
	
	

	DRAC
	
	
	
	
	
	

	DRAAF (DRIAFF pour l’IDF)
	
	
	
	
	
	

	DRIEA (IDF)
	
	
	
	
	
	

	DRIHL (IDF)
	
	
	
	
	
	

	DRIEE (IDF)
	
	
	
	
	
	

	DDCS
	
	
	
	
	
	

	DDPP
	
	
	
	
	
	

	DDCSPP
	
	
	
	
	
	

	DDT
	
	
	
	
	
	

	Autres origines (préciser l’origine, en indiquant notamment si besoin FPH et FPT)
	
	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	
	
	


Commentaires de l’organisme sur les données qualitatives :

	III – Sollicitez-vous le renouvellement du label de l’Ecole de la GRH ?




Dans l’affirmative, merci de joindre :

1 - les objectifs de formation,

2 - le programme actuel de l’action de formation,

3 - le C.V. des intervenants,

4 - un état détaillé (grille d’évaluation, synthèse quantitative et qualitative) des évaluations réalisées depuis la date d’obtention du label.

Il est recommandé de joindre également, à l’appui d’une demande de renouvellement de label, une fiche sur les thèmes suivants :

- La demande de labellisation conduit-elle l’organisme à restructurer son ingénierie de formation ?

- L’action s’insère-t-elle dans un dispositif ou un cursus plus vaste ?

- La formation prend-elle en compte les modalités de son adaptation ou de son transfert à des publics provenant de différents départements ministériels ?

	La demande de renouvellement doit être déposée avant le 30 mars 2012 :

- par voie postale : DGAFP – Secrétariat du comité de labellisation de l’Ecole de la GRH – 139, rue de Bercy – 75572 Paris cedex 12

ET

- par voie électronique : ecole.grh@finances.gouv.fr 




	IV – Annexe : critères de labellisation




Critères de labellisation des formations « Ecole de la GRH »
1) les objectifs en matière de compétences à acquérir et les contenus de la formation, notamment leur adaptation au public visé par la formation ;

2) les modalités et supports pédagogiques utilisés pour l’acquisition des savoirs, savoir faire et, plus largement, des compétences par les stagiaires au cours de la formation ;

3) les modalités d’évaluation de l’action de la formation ;

4) les modalités d’organisation et de déroulé de la formation ;

5) le dispositif de choix et de contrôle de la qualité des intervenants, qu’ils s’agissent de prestataires externes ou internes à l’administration ;

6) le dispositif d’attestation de la formation au regard des objectifs que le service s’est fixé en la matière ;

7) le caractère transférable ou mutualisable de l’action proposée sera pris en compte pour proposer l’attribution du label ; il est déconseillé de présenter à la labellisation des actions trop ponctuelles ;

8) pour être labellisée, une formation doit avoir été effectivement mise en œuvre et évaluée ; les formations à l’état de projet ou de maquette ne sont pas recevables ;

9) la réponse aux priorités de la DGAFP.

� Si vous sollicitez la reconduction du label, reportez-vous au point III page 8.


� Si vous sollicitez la reconduction du label, reportez-vous au point III page 8.
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